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BERNE, 8 March 1995

H.E. Mr. Ja3cob Kelleziberger
Secretary of Stâte
Federai Department of Foreigni Affairs
CH-3003 Bern

Excellency,

Switf
Atomi

I have the honour to ref cm to the participation of
d in the fusion research programme of the European
rgy Community (Euratom).

Canada has declarad its readiness tri gunnlv
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BERNE, le 8 mars 1995

S.E. Monsieur Jakob Kellenberger
Secrétaire d'Etat
Département fédéral des
Affaires étrangères
Palais fédéral
CH-3003 Berne
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b) shall fot be retransfefréd beyond the.
jurisdictiofl of Switzerlanid without the prior
written consent of the Government of Canad.a; and,

c) shall only be used in the Fusion Programme
uiess the prier written consent of the Government
of canada is obtained for another use.

with respect to Paragraph 4 (b) above, Canada
hereby provides consent for the retransfer of tritium items

subject to this Exchange of Letters f rom Switzerland -for use
in connection with the Fusion Programme to third partJ.es
participatiflg in the Fusion Programme as identified by
Canada in 3Amiex 1. Notification anid reporting procedures
acceptable to both the Government of Canada and the Swiss

Federal Council relating to such retransfers shall be
established.

Under Canadian tritium export guidelines, the
Atomic Energy Control Board of Canada must also be satisfied
that appropriate tritium accountiflg and inventory management
procedures are in place. In this regard the Government of
Canada would appreciate zectiving:



En conséquence, le Conseil fédéral suisse devra
fournir au Gouvernement du Canada les assurances que les
articles afférents au tritium transférés du Canada à la
Suisse, directement ou indirectement, pour utilisation dans
le Pr6gramme fusion :

a) ne seront pas utilisés pour la fabrication de
tout dispositif explosif nucléaire;

b) ne seront pas retransférés hors de la
juridiction suisse sans l'autorisation écrite
préalable du Gouvernement du Canada;

c) ne seront utilisés que dans le Programme
fusion, sauf obtention d'une autorisation
écrite préalable de la part du Gouvernement
du Canada en vue d'un autre usage.

S'agissant de l'alinéa 4 b) ci-dessus, le Canada
autorise par les présentes le retransfert, entre la Suisse
et les tiers coopérant au Programme fusion identifiés par le
Canada à l'annexe 1 ci-après, d'articles afférents au
tritium visés par le présent Échange de lettres, pour
utilisátion dans le Programme fusion. Des procédures de
notification et de rapport acceptables au Gouvernement du
r.nAa At au Conseil fédéral suisse relativement à de tels

tecti
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; du Canada en
ision de contrôle
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Decision of 25 July 1988 adopting a multi-annual
research and training programme in the field of
controlled thermonuclear fusion" (88/488/EURATOM,
(OJEC No L 222, 12.8.1988, p.6)) and, for the
purpose of greater certainty, includes
Swi.tzerland's participation in the International
Thermonuclear Experimental Reactor (ITER).

(ii) "Tritium-related equipment" means equipment
especially designed or prepared for the
production, recovery, extraction, concentration or
handling of tritium and its compounds and
mixtures.

(iii) "Tritium" refers to compounds and mixtures
that contain tritium in which the ratio of tritium
to hydrogen by atoms is greater than 1 part per
1000, and includes tritium supplied by Canada and
tritium produced or processed with tritium-related
equipment supplied by Canada.

I have the honour to propose that if the foregoing



b) que les autorités suisses s'engagent à faireannuellement rapport des articles afférentsau tritium fournis par le Canada et encore eninventaire, ainsi que des changements
apportés à l'inventaire dans le cours del'année;

c) que le Conseil fédéral suisse accepte departiciper, sur demande, à des consultationsrelativement à ce qu'il est advenu desarticles afférents au tritium fournis-par leCanada.

Aux fins de la présente lettre

i) «Programme fusion de l'Euratom» désigne leprogramme de recherche et d'enseignement del'Euratom dans le domaine de la fusionthermonucléaire contrôlée, tel qu'approuvé par leConseil des Communautés européennes par «décisiondu Conseil du 25 juillet 1988 adoptant unprogramme pluriannuel de recherche etd'enseignement dans le domaine de la fusionthermonucléaire contrôlée» (88/448/Euratom)(J.O.C.E. no L 222 du 12 août 1988, p. 6)); il estexplicitement précisé que ce programme inclut laparticipation de la Suisse au réacteur
expérimental thermonucléaire international (ITER);
ii) «équipements connexes au tritium» désigne leséquipements spécialement conçus ou préparés pourla production, la récupération, l'extraction, laconcentration ou le maniement .du tritium et de sescomposés et mélanges;

iii) «tritium» comprend des composés et mélangescontenant du tritium dans lesquels le rapport dutritium à l'hydrogène en atomes dépasse 1/1000, ets'entend du tritium fourni par le Canada ainsi quedu tritium produit ou traité avec les équipements
connexes au tritium fournis par le Canada.
'ai ,honneur de proposer que, si ce qui précède:nseil fédéral suisse, la présente lettre, dontis française et anglaise font également foi, ainsi



8

ANNEX 1

Third Parties Identified by Canada:

Euratom
- Belgium
- Denmark
- France
- Germany
- Greece
- Ireland
- Italy
- Luxembourg
-' Netherlands
- Portugal
- Spain
- United Kingdom



que la réponse de votre Excellence, constituent un accord entre nosdeux gouvernements portant sur la fourniture à la Suisse d'articlescanadiens afférents au tritium dans le contexte du Programme fusionde l'Euratom. L'accord entrera en vigueur à la date de votre réponseà la présente lettre, et le demeurera pour une période de trente (30)ans; il restera en vigueur par la suite jusqu'à six (6) mois aprèsque l'une des Parties aura notifié à l'autre son intention d'y mettrefin, à moins qu'une telle notification n'ait été donnée six (6) moisavant l'expiration de la dite période de trente (30) ans. M@me si lesParties mettent fin à l'accord, les obligations souscrites auxparagraphes 4 et 6 demeureront en vigueur jusqu'à ce que les Partiesen conviennent autrement.

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Secrétaire d'État,l'assurance de ma considération distinguée.

Jean Frenette
(signe)



10

. . : .... . ::. . : .



11

ANNIE 1

Tiers identifiés par le Canada:

- Allemagne
- Belgique
- Danemark
- Espagne
- France
- Grèce
- Irlande
- Italie
- Luxembourg
- Pays-Bas
- Portugal
- Royaume-Uni



PEDIRAL DEPARTMENT OP CH-300 BMVne
FORIGN AFFAIRS 8 March 1995

THSE STATE SECP.ETARY

His Exceilency
Mr. Régean Frenette
Ambassador of Canada to
Switzerland

Berne

Excellency,

1 have the honour to acknowledge receipt of your letter of today's date wbich rends as
follows:

(Sue the Letter frein Canada of Mardi 8, 1995)

I have thre honour to inforre you thut the Swiss Federai Council is in agreemrent with the
contents of your letter, and te confirmn that your latter and ibis reply shall constitute an
agreemntn btween the Swiss Faderai Council and the Government of Canada which shaU
enter into force on the date of ibis latter and shul zaniain in force for a period of thirty (30)
years, and thereafter until six (6) months after notice of termination lias been given by
Éither Party to the other uniess sucb notice bas been given six (6) montbs prior to the expiry
of tha said variod of ilbirty (30) years. Notwithstandingz termination of ibis agreement. the

of my bigliest consideration.



DÉPARTEMENT FÉDÉRAL
DES AFFAIRES ÉTRANGRES Berne, le g mars 1995

LE SECRÉTAIRE DÉTrAT

Son Excellence
Monsieur Régean Fienette
Ambassadeur du Canada en Suisse

Berne

Excellen=,
J'ai l'onneur d'accuser réception de votre lettre da*i de ce jour et libellée ainsi:

*Voir la Lettr du Canada du 8 musi 1995

J'ai l'honneur de voeu informner que le contenu de vote lette agrée au Cbosil f6diral-u et de confirmer que vote lette et la piense réponse constituent un accord ente no-s mmdeux gouvernements parant sur la fourniture à la Suisse crarticles canadiens afférents autrltiumn dans le contexte du Progranune fusion de lEuraor. Lacord entrera cn vigueur à ladate de cette lettre, et le demneua pour une période de trente (30) ans; il restera n vigueupar la suite jusqu'à six (6) mois après que l'une des Parties aura notifi à rentre son intentiond'y mnette fin, à moins qu'une telle notification n'ait Wý donnée six (6) mois avantl'expiration de ladite période de trente (30) ans. Mêne si les Parties nmenent fin à l'cod,les obligations souscrites aux paragraphes 4 et 6 demureront n vigueur jusqu'à ce que les
Parties n conviennent autrernnt.

Je vous prie de recevoir, Excellence, rasurane de ma conuidération distinguée.

Jakob Kellenburger
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